


PARTICIPATION 
À LA FORMATION
PROFESSIONNELLE 
CONTINUE 2007

Nom, adresse et tØlØphone de l�expert-comptable :

Les reçus libØratoires doivent Œtre adressØs :
     à l�expert-comptable      à l�entreprise

RŁglement par :
o  ChŁque n° (à l�ordre d�OPCALIA) :
o  Virement :      Banque :

Le :       /      / 2008  Cachet et signature :

Renseignements indispensables pour une bonne affectation de votre versement.

1 EFFECTIFS 
MOYENS 
EN 2007

B

DØductions facultatives (ne concernent pas les entreprises assujetties au 0,40 % de leur masse salariale).

1. Acomptes versØs à OPCALIA / OPCAREG 
2. Versement à l’OPCA de branche (prØciser ............................................)
3. Autres dØpenses
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TOTAL DEDUCTIONS (1+2+3)
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Montant total HT  + =
TVA à 19,6 % x 19,6 %
MONTANT TOTAL TTC + =
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MONTANT A VERSER
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Ouvriers
Non QualifiØs

Ouvriers
QualifiØs EmployØs IngØnieurs

et Cadres
TOTAL
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CALCUL DE LA CONTRIBUTION PROFESSIONNALISATION

Pensez à faire une copie de ce bordereau
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Versement à l�OPCA de branche (prØciser  .............................................................)
 MONTANT DÛ  (       -       )E F

ASSUJETTISSEMENT À LA TVA :    oui �         non �

Techniciens
Agents de maîtrise

* Si votre entreprise a franchi le seuil des 20 salariØs en 2007, le taux à appliquer est de 0,20 %
 Si votre entreprise a franchi le seuil des 20 salariØs en 2006, le taux à appliquer est de 0,35 %

 Entreprises de 20 salariØs et plus*  0,50 % x
 Entreprises de moins de 20 salariØs  0,15 %

CALCUL DE LA CONTRIBUTION PLAN DE FORMATION

Dont Travailleurs HandicapØs

Informations 
obligatoires

BORDEREAU DE VERSEMENT
à complØter et à retourner au plus tard le 29 fØvrier 2008
(enveloppe retour ci-jointe)

OPCALIA est
le nouveau nom
du rØseau
OPCIB-IPCO

x

 Entreprise de 10 salariØs et plus(1) 0,90 % ou 0,95 % (pour les industries du jouet et de la puØriculture)
 dont obligations conventionnelles à OPCALIA
 �  Entreprises BJOC(2) 0,15 % 
 �  Entreprises jouets et puØriculture 0,50 % 
 Entreprises de moins de 10 salariØs  0,40 % 
(1) Année de franchissement du seuil de 10 salariés (si postérieur à 2002) : 
(cf. notice explicative pour consulter les taux applicables)
(2) Bijouterie, joaillerie, orfèvrerie, cadeau

R.S. :
Adresse :

N° Siret :
Code NAF :  CCN n° : IDCC :

Personne à contacter :
Fonction :

TØlØphone : 
           Fax : 

       E-mail : 




